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 n° 148 939 du 30 juin 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 janvier 2015, par X, qui se déclare de nationalité pakistanaise, tendant à 

l’annulation de « la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prise à son encontre le 10 avril 2014 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

S. CORNELIS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 5 janvier 2011. 

 

1.2. Le 6 janvier 2011, il a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus du 

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 12 décembre 2013.  Un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) a dès lors été pris à l’encontre du requérant le 19 décembre 2013. 

 

1.3. Par un courrier daté du 26 juin 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par une 

décision assortie d’un ordre de quitter le territoire et prise par la partie défenderesse en date du 23 avril 

2013.  Un recours a été introduit, le 28 août 2013, contre cette décision auprès du Conseil de céans, 

lequel est toujours pendant à ce jour. 
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1.4. Par un courrier daté du 7 octobre 2013, le requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été 

complétée à plusieurs reprises. 

 

1.5. Le 10 avril 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non-fondée par 

une décision notifiée au requérant en date du 16 décembre 2014. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :    

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L'intéressé invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l'évaluation de l'état de santé de l'intéressé et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de 

traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Pakistan, pays d'origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 31.03.2014, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n'y a pas de contre-indication d'un point de vue 

médical à un retour du requérant à (sic) son pays d'origine. 

 

Les soins nécessaires à l'intéressé sont donc disponibles et accessibles au Pakistan. 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

 

1) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne  

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique  ou  

2) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH (sic) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 9 ter § 1 et 62 de la loi du 15 

décembre sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 23 

de la Constitution, de l'article 3 de la Convention de Sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (CEDH), du principe général de précaution, du principe général de droit « Audi alteram 

paterm (sic) » et du devoir de minutie, des formes subsantielles (sic) de la procédure instituée par 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, l'article 2 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'article 

7 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers ». 

 

En ce qui s’apparente à une première branche, le requérant signale qu’il « a joint, à sa demande 

d'autorisation de séjour, un dossier médical circonstancié duquel il ressort clairement que [sa] présence 

(…) sur le territoire est indispensable », reproduisant le contenu de certains documents médicaux 

produits à l’appui de ladite demande.  Le requérant argue notamment qu’il « ne peut retourner dans son 

pays d'origine en raison de l'absence de garantie de disponibilité et d'accessibilité du traitement, 

inquiétude corroborée par les différents rapports joints à la présente requête, et surtout du risque 

d'aggravation de sa pathologie psychique en étant exposé au contexte à l'origine de son traumatisme et 
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en cas de rupture du lien thérapeutque (sic) ».  Le requérant se réfère à deux arrêts du Conseil de 

céans, dont des extraits sont reproduits en termes de requête, et poursuit en affirmant que « tant la 

demande d'autorisation de séjour [qu’il a] introduite (…) que les certificats médicaux y annexés [font] 

état d'un risque motivé d'aggravation de la maladie en cas de retour dans le pays d'origine ».  Le 

requérant estime « Que le médecin conseil de la partie adverse n'a nullement tenu compte, à cet égard, 

des conséquences qu'auraient (sic), sur [son] état psychique (…), un retour au Pakistan — 

indépendamment de l'accessibilité et/ou de la disponibilité de soins et de risque (sic) de rupture du lien 

thérapeutique -, alors que ces informations figurent au dossier administratif ;  Que la partie adverse avait 

connaissance de cet éléments (sic) et n'a pourtant pas motivé la décision quant à ce ».  Il argue que « le 

médecin conseil se borne à cet égard à remettre en cause ces allégations par le fait qu'il le ne (sic) 

disposerait d'aucun élément probant - aucun suivi médical spécialisé en psychiatrie, aucun examen 

probant (test psychométriques (sic)) et aucune hospitalisation en psychiatrie- permettrant (sic) de 

d'établir (sic) un état de santé critique  », et considère « Qu'en exigeant de tels éléments, la partie 

adverse et son médecin conseil ajoutent à la notion de gravité une condition non prévue par la loi et, 

partant, illégale ».  Le requérant rappelle que « [ses] médecins (…) sont soumis au serment d'hypocrate, 

de sorte qu'il convient d'accorder foi à leur diagnotic (sic), à fortiori alors qu'il s'agit de spécialistes [le] 

suivant (…) depuis trois ans », et allègue que « le médecin conseil de la partie adverse ne peut 

raisonnablement remettre en cause le diagnostic posé par son Confrère quant au risque d'aggravation 

de la maladie en cas de retour au Pakistan et, partant, de confrontation avec le contexte traumatogène, 

alors que le Docteur [B.] est psychiatre et a eu l'occasion de poser son diagnostic après plusieus (sic) 

dizaines de rencontres avec [lui], à l'occasion de laquelle (sic) [il] a pu s'exprimer en toute confiance 

quant aux événements subis au Pakistan ».  Il ajoute qu’ « en faisant état de l'absence d'hospitalisation 

pour tacitement remettre en cause l'absence de gravité de la dépression dont [il] souffre (…), le médecin 

conseil de la partie adverse ajoute une condition supplémentaire à la notion de gravité, totalement 

disproportionnée et illégale ».  Le requérant précise que « [ses] différents spécialistes (…) ayant rédigé 

divers rapports médicaux établissant leur diagnostic quant aux différentes pathologies l'affectant, ces 

rapports font foi de sorte que les allégations du médecin conseil de la partie adverse sont dénuées de 

fondement et méconnaissant (sic) gravement la foi due aux actes ».  Le requérant dénonce le fait « qu'à 

aucun moment de la procédure, le médecin-conseil de l'Office des Etrangers n'est jamais entré en 

contact avec [son] médecin-traitant (…)- pourtant spécialiste de la pathologie- pour obtenir un avis 

médical concernant une description plus précise des pathologies - s'il la jugeait utile – [sa] capacité (…) 

à voyager et ce, alors que des attestations médicales figurant au dossier établissent clairement le 

contraire ;  Qu'il incombait, à tout le moins, au médecin-conseil de l'Office des Etrangers - lequel est 

apparemment médecin généraliste- de prendre contact avec [son] médecin-traitant (…) afin d'obtenir 

davantage d'informations sur [son] état de santé (…) ou, à tout le moins, [de lui] adresser (…) et/ou à 

son conseil, une demande de complément d'informations sur l'évolution de [sa] pathologie (…) et les 

risques pour sa santé en cas de voyage au Pakistan ».  Le requérant reproduit des extraits d’arrêts 

rendus par le Conseil de céans et réitère que « la partie adverse s'est totalement abstenue de tenir 

compte du risque d'aggravation des pathologies dont [il] souffre (…) au regard du risque de rupture du 

lien thérapeuthique (sic) ».  Il conclut que  « la motivation de la décision attaquée est dès lors douteuse 

sur ce point pourtant substantiel, le médecin-conseil et la partie adverse ayant commis une erreur 

manifeste d'appréciation quant à [son] état de santé (…), porté atteinte à la foi due aux actes médicaux 

et adopté une décision entachée d'un vice de motivation ».   

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas 

échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le cadre des 

recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si 

elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que la décision entreprise est 

principalement fondée sur un rapport établi le 31 mars 2014 par le médecin-conseil de la partie 

défenderesse sur la base des certificats et rapports médicaux produits par le requérant, dont il ressort 
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que celui-ci souffre de « Séquelles chroniques non guérissables mais stabilisées d’un AVC ischémique 

de 2012 (…), avec réaction dépressive (ne demandant ni suivi médical spécialisé ni traitement 

médicamenteux) ».  Le Conseil relève toutefois qu’en complément à sa demande d’autorisation de 

séjour, le requérant a produit une attestation de prise en charge établie le 20 novembre 2013 par un 

psychiatre et une psychologue, dont il ressort que le requérant bénéficie d’un suivi psychologique, 

lequel doit être permis « afin que [le requérant] puisse déplier ses difficultés de vécu d’une maladie 

chronique », ladite attestation mentionnant également que « le lien de confiance avec les thérapeutes 

actuels qui s’est mis en place n’est pas déplaçable, malgré des tentatives de référence au sein d’un 

service plus proche de son lieu de vie. De plus, toute rupture du suivi pourrait entraîner une 

augmentation des effets dépressifs et une difficulté à poursuivre les soins neurologiques ».   

 

Or, comme le relève le requérant en termes de requête, le Conseil constate que cet argument n’est 

nullement rencontré de manière suffisante par la partie défenderesse, laquelle se limite à indiquer sur ce 

point qu’il n’existe « aucun suivi médical spécialisé en psychiatrie, aucun examen probant (tests 

psychométriques) et aucune hospitalisation en psychiatrie (ou autre mesure de protection, ce qui permet 

d’exclure un état de santé critique sur le plan psychiatrique ou un stade très avancé de la maladie 

représentant un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique, de même qu’un risque de traitement 

inhumain et dégradant en cas d’absence de traitement adéquat dans le pays d’origine) », argumentation 

qui n’apparaît nullement pertinente eu égard aux circonstances qui ont été exposées à l’appui de la 

demande d’autorisation de séjour, lesquelles sont partiellement rappelées supra.   

 

Dès lors, en prenant la décision attaquée sans rencontrer l’argument relatif au « lien de confiance avec 

les thérapeutes », élément pourtant communiqué à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, la 

partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision. 

 

Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas de 

nature à énerver cette conclusion, la partie défenderesse se contentant de réitérer que « Concernant la 

dépression de la partie requérante, c’est à juste titre que le médecin conseil a relevé qu’elle ne 

nécessitait aucun suivi médical et traitement médicamenteux », cette dernière affirmation étant de 

surcroît erronée, les attestations médicales auxquelles se réfère le médecin-conseil dans son rapport 

indiquant au contraire, à plusieurs reprises, que le requérant est sous traitement médicamenteux pour 

ses problèmes liés à sa dépression. 

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique est fondée.  Il n’y a dès lors 

pas lieu d’examiner la deuxième branche du moyen unique qui, à la supposer fondée, ne pourrait 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision déclarant non-fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite 

sur la base de l’article 9ter de la loi, prise le 10 avril 2014, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille quinze par : 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK V. DELAHAUT 


